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OBSEQUES DE MAX HUBER

Les obseques de Max Huber eurent lieu le 6 Janvier i960
dans l'e"glise du Fraumiinster, a Zurich. Le President de la
Confederation suisse, plusieurs conseillers federaux, des repre-
sentants des autorite"s ecciesiastiques, militaires, politiques et
universitaires avaient tenu a saluer la m^moire du defunt.

M. Boissier, president, MM. Junod et Bodmer, vice-presi-
dents, Mlle Odier, MM. Cheneviere, Burckhardt, Siordet,
Bachmann et Olgiati, membres, ainsi que M. Pictet, directeur
des affaires ge"ne"rales, repre"sentaient le Comite international.
M. von Albertini, president, M. Hans Haug, secretaire gen6ral,
Mme Schindler-Baumann, et le president de la section zuricoise,
M. Stiirzenegger, repre"sentaient la Croix-Rouge suisse. La Croix-
Rouge allemande dans la Republique federale avait del^gu^
son secretaire general, le Dr Schlogel, tandis que le Dr Bernard
representait la Croix-Rouge neerlandaise.

Selon le desir de la famille, aucun discours ne fut prononce en
dehors de revocation faite, par le pasteur Vogelsanger, de la vie
du disparu, et de l'allocution de M. Max Petitpierre, president
de la Confederation suisse. Plusieurs oeuvres de J. S. Bach et
Haendel furent interpretees au cours de cette ceremonie d'adieu,
a la fois simple et solennelle.

Voici l'eioge prononce par M. Petitpierre :

Le Conseil federal tient a rendre un dernier hommage,
en son nom et au nom de tout notre peuple, a un des Suisses
de ce temps qui ont fait le plus honneur au pays.

Par ce qu'il a ete, par l'oeuvre multiple qu'il a accomplie
au cours d'une carriere qui s'est poursuivie harmonieusement
et sans ombre pendant plus d'un demi-siecle au service du pays
et de l'humanite, M. Max Huber a ete un grand confedere.

Cette carriere a ete d'abord celle d'un homme de science au
vaste savoir, d'un juriste eminent pour lequel le droit ne peut

59

https://doi.org/10.1017/S0035336100148865 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100148865


MAX HUBER

6tre que l'instrument de la justice, puis elle s'est e"tendue a
d'autres domaines, en se deVeloppant toujours sous le signe du
denouement, du de"sinte"ressement et de l'amour du prochain.

Max Huber avait choisi comme discipline le droit des gens,
cette branche du droit qui a pour objet les relations humaines
dans leur cadre le plus large puisqu'elle embrasse les rapports
entre les pays, les peuples, les gouvernements, et que d'eux
dependent la paix et la guerre, d'ou d£coulent en definitive dans
une large mesure le bonheur ou le malheur des hommes.

Mais Max Huber ne s'est pas contents de professer le droit
des gens et de contribuer a son de"veloppement thdorique.
Savant et penseur, il a e"t6 aussi un homme d'action et a marque
de son empreinte et de sa personnalite" toutes les activite"s qui
lui ont e"te" confines a cause de ce qu'il savait et pouvait, mais
aussi grace a rautorite" naturelle qui rayonnait et s'imposait
a travers sa modestie.

Cette action s'est exerce"e en particulier et d'une maniere
singulierement efncace dans trois domaines, qui correspondent
a trois stapes de sa carriere.

En 1918, Max Huber fut appele" comme conseiller par le
Conseil fe'de'ral, qui devait arreter son attitude a regard de
l'organisation internationale dont la creation e"tait envisaged : la
Soci6t^ des Nations. C'est dans un modeste cabinet de travail,
au deuxieme e"tage du Palais federal, qu'il pre"para le message
du 4 aout 1919 sur l'accession de la Suisse a la Socie"t6 des
Nations. Le Conseil fe'de'ral et Max Huber eurent la satisfaction
de voir confirmee par les Etats strangers la reconnaissance de la
neutrality suisse et approuvee par le peuple et les cantons la
politique de collaboration internationale qu'ils pr£conisaient.
Mais ce message n'e"tait pas qu'une ceuvre occasionnelle. II
contenait une justification et exposait une morale de la neutra-
lity, ou rinte"re*t national d'un petit pays s'accordait avec ses
responsabilite's vis-a-vis de rhumanite". Cette doctrine, dans la
plupart de ses elements, est reste"e valable, en raison des ide"es
durablement justes qu'elle exprime. En m6me temps qu'il se
souciait de la sauvegarde des inte're'ts imme'diats et directs de la
Confederation, M. Huber tracait une ligne pour son avenir.

60

https://doi.org/10.1017/S0035336100148865 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100148865


MAX HUBER

Et c'est cette ligne que le Conseil fe'de'ral s'efforce de suivre
encore aujourd'hui.

Comme il avait servi son pays en sauvegardant sa position
dans le monde, Max Huber le reprdsenta magnifiquement dans
le role qu'il joua comme juge a la Cour permanente de justice
internationale et comme president de cette institution. II avait
une noble conception de la tache qu'il assumait. Comme il l'a
£crit lui-m£me, «la magistrature a toujours quelque chose d'un
sacerdoce, car la justice qu'elle repre'sente est d'ordre moral et,
de ce fait, touche au divin, done a l'absolu ». II a exerce une
grande influence sur les decisions de la Cour, non seulement
grace a ses connaissances de juriste, mais aussi a cause de cette
hauteur de vues, de cette souveraine impartiality qui l'inspirait
et sans laquelle il ne peut y avoir de confiance dans la justice
des hommes.

J'ai recu de notre ambassade a La Haye une lettre dans
laquelle le president de la Cour internationale de justice exprime
les profondes condolences de celle-ci au gouvernement suisse
et rappelle en ces termes l'activite' du president Max Huber :

« Comme membre de la Cour permanente de justice inter-
nationale de 1922 a 1930, comme president de cette Cour de
1925 a 1927, le de'funt a joue' un role de premiere importance
dans l'organisation de la justice internationale. Egalement par
ses travaux scientifiques et par ses decisions arbitrales, il a
apporte1 au deVeloppement du droit international une contri-
bution si e"minente que son nom restera vivant pour tous ceux
qui auront a ceuvrer dans ce domaine. Ecoute" et respecte dans
le monde entier, il etait de ceux qui honorent leur pays et le
genre humain. »

Enfin la Croix-Rouge ouvrit des perspectives nouvelles a
ce grand esprit, qui se voua a l'application difficile et a la defense
des principes de la charitd dans un monde divisd et meurtri,
enflamme par la haine. Comme membre, puis comme president
du Comite" international de la Croix-Rouge, il eut a inspirer et
a diriger cette institution pendant la pe"riode la plus dramatique
de son histoire; c'est en grande partie a lui qu'on doit la constitu-
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tion de cette vaste communaute" universelle qu'est devenue la
Croix-Rouge internationale. II fut aussi le principal artisan de
la protection juridique des populations civiles contre les risques
de la guerre, partiellement re'alise'e aujourd'hui par une conven-
tion internationale. Au cours de la derniere guerre, lorsque le
Comite" international de la Croix-Rouge se trouva place" devant
des taches surhumaines, Max Huber leur sacrifia sa vie per-
sonnelle et familiale. Avec ses collegues, il accomplit une tache
journaliere ecrasante, s'inte'ressant a toutes les infortunes,
cherchant a les soulager, «tragant les grandes voies a suivre et
rappelant inlassablement aux peuples les principes d'humanite" ».
En me'me temps — et malgre" son travail quotidien — il eut
l'6nergie de creer une doctrine de la Croix-Rouge dont il sut
pre"ciser les fondements et l'id^al.

Dans toutes ces activites, si lourdes de responsabilit^s, ce
qui frappe c'est le realisme de Max Huber, non pas ce faux
rdalisme qui consiste a s'accommoder de la re'alite', a se resigner
a ses insuffisances et a ses laideurs, mais un realisme e"claire"
par un ide"al. Justice, paix, charite sont aussi des re'alite's et,
malgre" tous les tehees, deviendront de plus en plus des re'alite's
grace a des hommes comme Max Huber. Ce realisme l'a empe'che'
toujours de se laisser entrainer vers des illusions comme de
s'abandonner au decouragement.

Mais je pense qu'au-dessus de tout, ce qui a donne" une telle
fermete" et une telle surete" a la pense"e de Max Huber, une telle
solidite" a son ceuvre, c'est qu'ayant reconnu l'imperfection de
l'homme, il avait garde" sa confiance dans la mise'ricorde de
Dieu. D'ou la clarte et la se're'nite' de sa vie exemplaire et la force
d'accomplir ce qu'il a accompli.

Dans le deuil qui atteint douloureusement les enfants et
toute la famille de Max Huber, je voudrais les assurer que leur
deuil est aussi celui de sa patrie et le notre, que nous mesurons
ce qu'ils perdent en celui qui leur a e"te" enleve", qu'ils sont
entoure"s de la sympathie profonde et respectueuse de tous ceux
qui ont connu Max Huber et qui, l'ayant connu, l'ont appre'cie'
et aime".
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